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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examenen séance publique 

___ 

Proposition de loi visant à modifier 
l’article 11 de la loi n° 2004-1 du 

2 janvier 2004 relative à l’accueil et à 
la protection de l’enfance 

Proposition de loi tendant à clarifier 
la procédure de signalement de situa-
tions de maltraitance par les profes-

sionnels de santé 

Article unique Article 1er 

Code pénal 

Art. 226-14. —  L'article 226-13 
n'est pas applicable dans les cas où la 
loi impose ou autorise la révélation du 
secret. En outre, il n'est pas applicable : 

L'article 226-14 du code pénal 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

1° A celui qui informe les auto-
rités judiciaires, médicales ou adminis-
tratives de privations ou de sévices, y 
compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou 
mutilations sexuelles, dont il a eu con-
naissance et qui ont été infligées à un 
mineur ou à une personne qui n'est pas 
en mesure de se protéger en raison de 
son âge ou de son incapacité physique 
ou psychique ; 

1° Le 2° est ainsi rédigé : 1° À la première phrase du 2° : 

2° Au médecin qui, avec l'ac-
cord de la victime, porte à la connais-
sance du procureur de la République 
les sévices ou privations qu'il a consta-
tés, sur le plan physique ou psychique, 
dans l'exercice de sa profession et qui 
lui permettent de présumer que des vio-
lences physiques, sexuelles ou psy-
chiques de toute nature ont été com-
mises. Lorsque la victime est un 
mineur ou une personne qui n'est pas 
en mesure de se protéger en raison de 
son âge ou de son incapacité physique 
ou psychique, son accord n'est pas né-
cessaire ; 

« 2° Au médecin tenu, sans 
avoir à recueillir l'accord de quiconque, 
de porter sans délai à la connaissance 
du procureur de la République les 
constatations personnellement effec-
tuées dans l'exercice de sa profession, 
quand elles lui ont permis de présumer, 
sans même avoir à caractériser une in-
fraction, que des violences physiques, 
sexuelles ou psychologiques, auraient 
été imposées à un mineur ou une per-
sonne qui n'est pas en mesure de se 
protéger en raison de son âge ou de son 
incapacité physique ou psychique. 

a) Le mot : « médecin » est
remplacé par les mots : « membre 
d’une profession médicale ou à un 
auxiliaire médical » ; 

b) Après les mots : « procureur
de la République » sont insérés les 
mots : « ou de la cellule mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 226-3 
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du code de l’action sociale et des fa-
milles » ; 

 « Le signalement effectué dans 
ces conditions ne peut engager la res-
ponsabilité civile, pénale ou discipli-
naire, du praticien, à moins que sa 
mauvaise foi n'ait été judiciairement 
établie. » ; 

 

3° Aux professionnels de la san-
té ou de l'action sociale qui informent 
le préfet et, à Paris, le préfet de police 
du caractère dangereux pour elles-
mêmes ou pour autrui des personnes 
qui les consultent et dont ils savent 
qu'elles détiennent une arme ou qu'elles 
ont manifesté leur intention d'en acqué-
rir une. 

  

 

Le signalement aux autorités 
compétentes effectué dans les condi-
tions prévues au présent article ne peut 
faire l'objet d'aucune sanction discipli-
naire. 

2° Le dernier alinéa est suppri-
mé. 

2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

« Le signalement aux autorités 
compétentes effectué dans les condi-
tions prévues au présent article ne  peut 
engager la responsabilité civile, pénale 
ou disciplinaire de son auteur, sauf s’il 
est établi qu’il n’a pas agi de bonne 
foi. » 

  
Article 2 (nouveau) 

Loi n° 2010-769 du 
9 juillet 2010 relative aux violences 
faites spécifiquement aux femmes, 
aux violences au sein des couples et 
aux incidences de ces dernières sur 
les enfants 

  

Art. 21. — La formation initiale 
et continue des médecins, des person-
nels médicaux et paramédicaux, des 
travailleurs sociaux, des magistrats, des 
fonctionnaires et personnels de justice, 
des avocats, des personnels enseignants 
et d'éducation, des agents de l'état civil, 
des personnels d'animation sportive, 
culturelle et de loisirs, des personnels 
de la police nationale, des polices mu-
nicipales et de la gendarmerie natio-
nale, des personnels de préfecture 
chargés de la délivrance des titres de 
séjour, des personnels de l'Office fran-
çais de protection des réfugiés et apa-
trides et des agents des services péni-

 À la fin de l’article 21 de la loi 
n° 2010-769 du 9 juillet 2010 relative 
aux violences faites spécifiquement 
aux femmes, aux violences au sein des 
couples et aux incidences de ces der-
nières sur les enfants, les mots : « ainsi 
que sur les mécanismes d’emprise psy-
chologique » sont remplacés par les 
mots : « , sur les mécanismes 
d’emprise psychologique, ainsi que sur 
les modalités de leurs signalements aux 
autorités administratives et judi-
ciaires ». 
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tentiaires comporte une formation sur 
les violences intrafamiliales, les vio-
lences faites aux femmes ainsi que sur 
les mécanismes d'emprise psycholo-
gique. 


